
Espaces intérieurs et lieux de vie 

Les actions engagées en Poitou-Charentes                    
• Une réunion de lancement avec tous les partenaires concernés 

pour l’élaboration de fi ches-procédures relatives à la résorption 
de l’habitat indigne permettant de s’approprier la démarche et 
les rôles de chacun

• Signature d’une convention avec le Réseau National de 
Surveillance Aérobiologique (RNSA) pour la réalisation de 
prestations de Conseillers Médicaux en Environnement Intérieur 
(CMEI) sur la région Poitou-Charentes.

Action 4 Renseigner sur la qualité de l’air intérieur
Action 5 Protéger la santé des populations vivant en habitat insalubre
Action 6 Diminuer l’incidence de la légionellose
Action 7 Réduire l’exposition au radon
Action 8 Prévenir de l’intoxication au plomb par une étude sur l’infl uence de 

la sensibilisation des professionnels de santé au dépistage
Action 9 Réduire les intoxications au monoxyde de carbone : sensibilisation 

des professionnels au risque lié au monoxyde de carbone
Action 10 Collecter auprès des maîtres d’ouvrage les résultats des diagnostics 

techniques amiante sur les établissements recevant du public

Les actions engagées en Poitou-Charentes                   
• Une plaquette d’information sur les pesticides dans l’air (bilan et 

historique en région)
• La signature d’une convention avec l’Observatoire Régional de la 

Santé pour la mise en place d’un partenariat relatif à l’approche 
méthodologique de l’exposition aux pesticides dans l’assiette du 
consommateur

• Une plaquette d’information sur la réglementation en zones non 
agricoles à destination des collectivités

• Une plaquette d’information à destination des maires sur la prise en 
compte des sites et sols pollués dans l’aménagement du territoire

• 8 diagnostics des sols dans les lieux accueillant des enfants et des 
adolescents (Charente et Deux-Sèvres)

• Un repérage des zones bruyantes (étape 1 des Plans de Prévention du 
Bruit dans l’Environnement)

Air extérieur et vivre dehors

Action 1 Baisser les émissions de particules en améliorant la connaissance 
sur les particules

Action 2 Promouvoir les modes de déplacements alternatifs et mieux réguler 
la mobilité

Action 3 Perfectionner l’information sur la prévention de l’asthme et des 
allergies

Les actions engagées en Poitou-Charentes                   
• Un inventaire des émissions de polluants atmosphériques en région
• Une réunion d’échange avec les collectivités et les conseillers en 

mobilité pour développer les plans de déplacement d’entreprises

• Un forum régional d’information et d’échange sur l’ambroisie

Vivre mieux :
maîtrise des nuisances et pollutions

Action 17 Avancer dans les connaissances sur les expositions aux pesticides
Action 18 Approcher l’exposition aux pesticides dans l’assiette du consommateur
Action 19 Limiter les pollutions dues aux pesticides et à certaines substances 

dangereuses
Action 20 Informer, sensibiliser, communiquer sur les risques liés à l’utilisation 

des pesticides tout public
Action 21 Enrichir la connaissance des sites-sols pollués et des risques post-

accidentels nucléaires
Action 22 Préserver les adolescents des risques dus à la musique amplifi ée : 

éducation des formateurs, information du grand public, jeunes, parents
Action 23 Atténuer les nuisances liées au bruit généré par les transports par un 

suivi de l’avancement des Plans de Prévention du Bruit Environnement

Information et formation :
faire vivre le PRSE2

Les actions engagées en Poitou-Charentes                   
• Des outils d’information à disposition des manifestations en lien 

avec le thème santé-environnement

Les actions engagées en Poitou-Charentes                   
• Une plaquette d’information relative au bilan de la protection des 

captages dans la région Poitou-Charentes
• Mise en œuvre de l’action d’amélioration de la surveillance 

effectuée par les responsables de la production/distribution d’eau 
potable dans le département des Deux-Sèvres 

• La signature d’une convention d’étude entre l’université de Rennes et 
l’ARS pour l’acquisition de connaissances sur les micro algues toxiques 
pouvant contaminer les eaux de baignade et les eaux potables

• L’élaboration d’une charte partenariale pour le partage de données 
relatives aux programmes de recherche sur les substances 
médicamenteuses et perturbateurs endocriniens

Action 24 Faciliter l’accès à l’information en santé environnement et favoriser 
le débat public et mise en place d’un réseau d’acteurs santé 
environnement

Action 25 Soutenir les manifestations régionales pour une prise en compte 
des questions santé environnement

Action 26 Former des formateurs en développant un module d’éducation en 
santé sécurité environnement à destination des enseignants et 
éducateurs

Eau, source de vie

Action 11 Accroître la qualité de l’eau potable en préservant les captages 
d’eau potable des pollutions diffuses

Action 12 Augmenter la sécurité sanitaire des eaux potables
Action 13 Améliorer la gestion des forages privés
Action 14 Inciter les communes à la mise en place de schémas d’assainissement 

des eaux pluviales
Action 15 Acquérir des connaissances sur les micro-algues toxiques 

(cyanobactéries) pouvant contaminer les baignades et l’eau potable
Action 16 Développer un programme de recherche sur les substances 

médicamenteuses et perturbateurs endocriniens
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En savoir plus
http://www.poitou-charentes.developpement-durable.gouv.fr/plan-
regional-sante-environnement-r244.html

http://www.ars.poitou-charentes.sante.fr/Second-Plan-Regional-
Sante-Env.103282.0.html

http://www.poitou-charentes.gouv.fr/contenu/1/154/plan-regional-sante-
environnement

Le 1er plan national (2004 – 2008) a permis de mettre la thématique 
santé-environnement au cœur de la société.
Le 2ème plan (2009 - 2013) s’articule autour de deux axes clés :
1 La réduction des expositions responsables de pathologies 

à fort impact sur la santé
2 La réduction des inégalités environnementales liées 

à l’âge, à l’état de santé de chacun, au contexte socio- 
économique ou à la zone géographique d’habitation

État d’avancement des sous-actions

Le 2ème Plan National Santé Environnement

La santé environnementale : Qu’est-ce que c’est ?
L’ensemble des effets sur la santé de l’homme dus à ses conditions 
de vie (personnelles, professionnelles…) ou à la contamination 
des milieux (eau, air, sol…).

Comment ce plan a-t-il été construit ?

1er Plan Régional Santé 
Environnement - PRSE 1
Propositions issues de 
l’évaluation 

2ème Plan National 
Santé Environnement 
PNSE 2

Des ateliers :
Des enjeux régionaux partagés
Des propositions d’actions

2ème Plan Régional Santé Environnement - PRSE 2
1 Air extérieur et vivre dehors
2 Espaces intérieurs et lieux de vie
3 Eau, source de vie
4 Vivre mieux : maîtrise des nuisances et pollutions
5 Information et formation : faire vivre le PRSE2

Les acteurs du PRSE2
SGAR, ARS, DREAL, DIRECCTE, DRAAF, DDT(M), Rectorat, Universités, ADEME, Conseil régional, 
Conseils généraux, Collectivités, CESER, BRGM, Agences de l’eau , Atmo Poitou-Charentes, 
INRA, Hydrogéologues agréés, MSA, Industriels, Fédération Française du Batiment, CAPEB, 
Chambres d’agriculture, SCHS, IREPS, Laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire des eaux, 
PACT, Fédération de pêche, Associations de protection de l’environnement départementales et 
régionales,  Mutualités, CIRE, FREDON, Cellule régionale Re-Sources, IFREE, ORE, MEDEF, Syndicats…

Mise à disposition d’une plateforme collaborative
auprès des acteurs du PRSE2 :
Cette plateforme d’échanges permet de déposer et de 
consulter des documents liés à la mise en œuvre des 
actions opérationnelles (compte rendus de réunions, 
contacts, présentations, articles, avancement des 
 travaux…).

Mise en œuvre des actions par des pilotes identifi és :
• sur la base de fi ches-actions défi nies
• avec l’appui d’acteurs associés dans le cadre d’un 

comité de pilotage, 
• avec des outils d’échange et de suivi : plateforme 

collaborative et revue de projet régulière
• avec des indicateurs de suivi
• avec des fi nancements croisés de différents acteurs

Groupe Régional Santé Environnement
GRSE

Cellule d’animation

Une élaboration,
une mise en œuvre

et un suivi impliquant
les 5 collèges du

Grenelle Environnement 
(État, collectivités, associations,

employeurs et organismes professionnels,
salariés et société civile)

Mise
en œuvre

Ajustements
Compléments

Suivi
Évaluation

Démarche
d’amélioration
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